
REGLEMENT 
 

COURIR POUR DES PRUNES 
 
Article 1. PRESENTATION 

 
« COURIR pour des prunes » n’est pas une compétition officielle mais une épreuve ouverte  
à tous, en respectant les règles d’inscriptions. Vous emprunterez des parcours à 95% chemins, 

permettant de découvrir ce secteur géographique de la Sarthe, tout en acceptant de se conformer 

à un ensemble de règles communes. 
 
 
Article 2. RESPONSABILITÉ 

 
Les concurrents, libres et consentants, s’engagent à leurs risques et périls et sous leur propre 

et unique responsabilité. Il revient à chaque participant d’évaluer les risques encourus, de 
s’informer auprès de sa propre compagnie d’assurance sur sa couverture en cas d’accident, 

tout comme de choisir de subir ou non un contrôle médical avant le départ. 

 

En s’inscrivant à l’épreuve, les participants acceptent le présent règlement. 

 
En cas d’accident de la circulation ou d’accident de santé durant l’épreuve, aucun recours ne 
pourra être engagé, ni par les participants ni par leurs ayants droit, contre un organisateur ou 
une organisation, personne physique ou morale. 
 
 
Article 3. CONTRÔLES 

 
Cette épreuve est une « course ouverte », basée sur la loyauté des concurrents et sur une 
confiance mutuelle entre tous les participants qui s’engagent à progresser sur l'ensemble du 
parcours uniquement à pied. 
 
 
Article 4. DEPART / ARRIVÉE 

 
Le départ est fixé au « Moulin de Rotrou » à VAAS (72) à  

14h30 pour la marche Nordique /marche 

15h30 pour L’Haras‘ente et La meunière. 

La ligne d’arrivée sera au même endroit. 
 
 
Article 5. PARCOURS 

 
Le parcours a été mesuré dans sa totalité au GPS. Trois épreuves sont proposés ; 

- Marche Nordique / Marche : 11km Dans les chemins autour de Vaas.   

- L’Haras‘ente, course ludique (Obstacles) : 11 km 

- La meunière, course nature de 18 km. 

 

Les départs seront communs et emprunteront une partie commune d’environ 8kms. 
 
 
Article 6. NAVIGATION 

 
Le parcours sera balisé à l’aide de flèches de plâtre au sol et de « rubalise » dans les arbres. 
 
 



Article 7. RAVITAILLEMENTS 

 
Plusieurs ravitaillements seront mis en place, dont un au départ/arrivée et plusieurs 
intermédiaires. 


